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Vu l'ordonnance n° 74-103 du 15 novembre 1974,
modifiée et complétée, portant code du service national ;

Vu l'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code civil ;

Vu l'ordonnance n° 75-59 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code de commerce ;

Vu l'ordonnance n° 76-35 du 16 avril 1976, modifiée et
complétée, portant organisation de l'éducation et de la
formation ;

Vu la loi n° 83-11 du 2 juillet 1983, modifiée, relative
aux assurances sociales ;

Vu la loi n° 83-12 du 2 juillet 1983, modifiée, relative à
la retraite ;

Vu la loi n° 83-13 du 2 juillet 1983, modifiée, relative
aux accidents du travail et aux maladies professionnelles ;

Vu la loi n° 83-16 du 2 juillet 1983 portant création du
fonds national de péréquation des œuvres sociales ;

Vu la loi n° 85-05 du 16 février 1985, modifiée et
complétée, relative à la protection et à la promotion de la
santé ;

Vu la loi n° 90-07 du 3 avril 1990, modifiée, relative à
l'information ;

Vu la loi n° 90-08 du 7 avril 1990 relative à la
commune ;

Vu la loi n° 90-09 du 7 avril 1990 relative à la wilaya ;

Vu la loi n° 90-11 du 4 avril 1990, modifiée et
complétée, relative aux relations de travail ;

Vu la loi n° 90-21 du 15 août 1990, modifiée et
complétée, relative à la comptabilité publique ;

Vu la loi n° 90-29 du 1er décembre 1990, modifiée et
complétée, relative à l'aménagement et l'urbanisme ;

Vu la loi n° 90-30 du 1er décembre 1990 portant loi
domaniale ;

Vu la loi n° 90-31 du  4 décembre 1990 relative aux
associations ;

Vu la loi n° 90-33 du 25 décembre 1990, modifiée et
complétée, relative aux mutuelles sociales ;

Vu l'ordonnance n° 95-07 du 23 Chaâbane 1415
correspondant au 25 janvier 1995 relative aux assurances ;

Vu l'ordonnance n° 95-09 du 25 Ramadhan 1415
correspondant au 25 février 1995 relative à l'orientation, à
l'organisation et au développement du système national de
culture physique et sportive ;

Vu l'ordonnance n° 95-20 du 19 Safar 1416
correspondant au 17 juillet 1995 relative à la Cour des
comptes,

Vu la loi n° 98-11 du 29 Rabie Ethani 1419
correspondant au 22 août 1998 portant loi d'orientation
et   de programme à projection quinquennale sur la
recherche scientifique et le développement technologique
1998-2002 ;

Vu la loi n° 99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419
correspondant au 4 avril 1999 portant loi d'orientation sur
l'enseignement supérieur ;

Vu la loi n° 01-17 du 4 Chaâbane 1422 correspondant
au 21 octobre 2001 portant adoption de l'ordonnance
n° 01-03 du Aouel Joumada Ethania 1422 correspondant
au 20 août 2001 relative au développement de
l'investissement ;

Vu la loi n° 01-20 du 27 Ramadhan 1422 correspondant
au 12 décembre 2001 relative à l'aménagement du
territoire et au développement durable du territoire ;

Vu la loi n° 02-08 du 25 Safar 1423 correspondant
au 8 mai 2002 relative aux conditions de création et
d'aménagement des villes nouvelles ;

Vu la loi n° 02-09 du 25 Safar 1423 correspondant
au 8 mai 2002 relative à la protection et à la promotion
des personnes handicapées ;

Vu la loi n° 03-10 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003 relative à la protection de
l'environnement dans le cadre du développement durable ;

Après adoption par le Parlement,

Promulgue la loi dont la teneur suit :

CHAPITRE I

DES PRINCIPES ET DES OBJECTIFS

Article 1er. — La présente loi a pour objet de définir les
principes, les objectifs et les règles générales régissant
l'éducation physique et les sports ainsi que les moyens de
leur promotion.

Art. 2. — L'éducation physique et les sports, éléments
fondamentaux  de l'éducation, contribuent à
l'épanouissement physique et intellectuel des citoyens et à
la préservation de leur santé.

Ils constituent un facteur important pour la promotion
sociale et culturelle de la jeunesse et le renforcement de la
cohésion sociale.

Art. 3. — La pratique de l'éducation physique et des
sports est un droit reconnu à tous les citoyens sans
distinction d'âge ou de sexe.

La promotion et le développement de l'éducation
physique et des sports sont d'intérêt général.

Art. 4. — L'Etat détermine la politique de
développement de l'éducation physique et des sports et
assure leur régulation et leur contrôle .

Art. 5. — L'Etat et les collectivités locales, en relation
avec le comité national olympique et les fédérations
sportives nationales, ainsi que toute personne physique ou
morale de droit public ou privé, assurent la promotion et
le développement de l'éducation physique et des sports, et
mettent en place, en particulier, tous les moyens
nécessaires en vue d'assurer la meilleure représentation de
la nation dans les joutes sportives internationales.


